
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAL QUI SE
TIENDRA LE 17 JANVIER 2023 À 19H30 À LA

CAFÉTÉRIA DE LA HALLE AUX FOIRES.

SEANCE PUBLIQUE

1. Approbation du PV de la séance du 13 décembre 2022.
2. Communication des décisions de la tutelle concernant la taxe communale 

annuelle sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets y 
assimilés.

3. Désignation d'un nouveau membre du Conseil de l'Action Sociale.
4. Concession de services pour l'octroi du droit d'exercer une activité 

professionnelle dans la halle aux foires.
5. Concession de services pour l'octroi du droit d'exercer une activité 

professionnelle dans le hall des sports.
6. Modification du règlement communal relatif au Mérite sportif.
7. Prime pour la stérilisation des chats domestiques 2023 : Règlement.
8. Désignation d'un prestataire de services en vue de réaliser les prélèvements et les

analyses de sols et de terres afin d’établir suivant la règlementation, le rapport de
qualité des terres à présenter pour validation à l’autorité compétente chargée de 
la certification du contrôle de la qualité et du suivi de la gestion des terres - 
Approbation des conditions et du mode de passation.

9. Marquage routier de la voirie en 2023 - Approbation des conditions et du mode 
de passation.

10. Vente de terrains communaux à Recogne au profit de la Société SOLAREC.
11. Cantonnement de Nassogne : Devis : Travaux non subventionnables.
12. Cantonnement de Saint-Hubert : Devis : Travaux non subventionnables.
13. Fabrique d'église de Bonnerue : Budget 2023.
14. Fabrique d'église de Jenneville : Budget 2023.
15. Fabrique d'église de Sainte-Marie : Budget 2023.
16. Fabrique d'eglise de Bras-Séviscourt : Modification budgétaire 2023 n° 1.
17. Fabrique d'eglise de Libramont : Modification budgétaire 2023 n° 1.
18. Fabrique d'église de Neuvillers-Recogne : Modification budgétaire 2023 n° 1.

HUIS CLOS



1. Enseignement communal. Evaluation de Mme BOSQUET Céline, directrice 
temporaire, au terme de la troisième année.

2. Enseignement communal. Nomination de Mme BOSQUET Céline, en tant que 
directrice d'école, avec classes, à titre définitif, pour les écoles communales de 
Libramont-Chevigny, au 10/09/2022.

3. Personnel enseignant : Ratification de délibérations.
4. Personnel communal : ratification de délibérations.


